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Chiche ! 
On vous emmène 

à VENISE ce 

printemps! 

Sa seule vocation : vous tenir informés de l’actualité de votre club      24 novembre 2024 n°11 

                                       

   Au fil de l’eau….

 
 

 
 

Nous vous l’avions promis en fin de saison passée ! Et la promesse sera bel et bien tenue ! Nous travaillons 

actuellement sur la participation de l’AVMC à la Vogalonga 2025 de Venise. Vous avez d’ailleurs reçu à ce sujet un 

mail vous invitant à participer au sondage mis en ligne afin de nous permettre de prendre la juste mesure de votre 

participation à cet évènement de renommée internationale. Répondez-nous avant le 8 décembre ! 

 

Qu’est-ce donc que la Vogalonga ? 
 

C'est une manifestation sportive pour tous les passionnés de Venise et de la rame. Elle se déroulera le dimanche 8 juin 

2025. Sur un parcours de 32 km, il vous sera loisible de découvrir Venise et ses lagunes. Près de 2 000 bateaux se 

présentent généralement au départ… Tous types d'embarcations sont les bienvenues 
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Êtes-vous en capacité ? 

 

Cette sortie s'adresse aux rameurs en mesure de ramer 

plusieurs heures, en yolette. Des étapes intermédiaires 

sont prévues. La navigation se fait tout aussi bien, avec, 

que contre le courant, de même pour le vent. Et les 

influences maritimes ne sont pas loin ! 

 

Il ne faut pas pour autant oublier les 4 km de rame pour 

rejoindre la place Saint Marc depuis le port de Mestre ! 

 

En conséquence, ce projet se limite, aux rameurs 

majeurs et licenciés "A" loisir ou compétition. 

 

Comment tout ceci s'organise ? 
 

Le départ de Viviers se fera le vendredi 6 juin, au petit 

matin. Il y a plus de 800 km à parcourir ! Nous serons 

de retour le lundi de Pentecôte, 9 juin au soir (soit 4 

jours et 3 nuitées). 

 

Le samedi 7 juin nous nous accorderons un temps libre 

après le montage des bateaux ! Visite et promenade 

dans Venise seront au programme. 

 

Et pour l’hébergement ainsi que le 

transport ? 
 

Le transport se fera en minibus 9 places. Trois véhicules 

seront ainsi réservés. L’un d’entre eux tractera notre 

remorque. Nous ferons notre possible pour être 

hébergés en bungalows sur un camping. 

 

Combien serons-nous ? 

 

Au maximum 20 rameurs pourront prendre part à ce 

déplacement. Ils seront prioritaires au regard des 

accompagnateurs qui seront conviés dans la limite des 

places disponibles suivant le principe : "premier 

inscrit, premier servi". 

 

Quelles seront les conditions 

financières ? 
 

Il est encore tôt pour arrêter les conditions financières. 

Le chiffrage est en cours mais bien des éléments nous 

manquent comme le montant des subventions que nous 

pourrions solliciter ainsi que la participation du club aux 

frais engagés. 

 

L’idée est que seuls les frais de bouche restent à la 

charge des participants. 

 

Manifestez-vous ! 

 

Pour permettre à la commission d’avancer sur le projet 

et de bâtir un budget prévisionnel, il lui faut connaître le 

nombre de rameurs et rameuses potentiellement 

intéressés par ce déplacement. 

 

Aussi, répondez au sondage qui vous a été proposé 

par mail jeudi 20 novembre ! 

 

Il ne vous engage en rien et il vous sera loisible de 

revenir sur votre décision, Il s’agit donc en ce qui vous 

concerne, plus d’une déclaration d’intention que d’une 

inscription ! 

 

Répondez-nous AVANT LE 8 décembre 2024. 

 

           À suivre ! 
 

Vous serez informés de l’avancement du projet lors de 

notre repas de fin d’année du 13 décembre et bien sûr 

dans les colonnes de votre prochain « Au fil de l’eau » ! 
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La commission « matériel » au travail. 

 
Il n’a pas fallu longtemps pour que la commission 

« matériel » se mette au travail. Samedi 16 novembre la 

voici au travail sous les directives de Michel ! 

 

 
 

Une nécessité en ce début de saison : un parc à bateau 

opérationnel, un stock de pièces de rechange 

suffisamment abondé pour répondre à toute demande de 

remplacement ou de remise en état, sont nécessaires. 

 

Gagner c’est également prévoir ! 

 

En tenue ! 

 

 
 

 

 

Afin de permettre au plus grand nombre de participer 

aux compétitions et de défendre ainsi ses couleurs, votre 

club a décidé de prendre à sa charge les combinaisons. 

 

Elles seront mises à la disposition des compétiteurs à 

charge pour eux de les entretenir, de ne pas en faire un 

usage excessif et de les restituer en fin de saison. 

 

Bien entendu il sera toujours possible de les acquérir 

moyennant 55 € et ceux qui le pourront sont encouragés 

à le faire. 

 

Le temps d’une soirée, l’AVMC se met à l’heure 

des States ! 
 
Vous avez déjà reçu l’invitation par mail. Qu’importe, 

nous persévérons ! 

 

Venez nombreux au repas de fin d’année de l’AVMC. 

C’est une occasion rêvée d’échanger et de parfaire votre 

connaissance des passionnés d’aviron que nous sommes 

tous. 

 

Il se tiendra le vendredi 13 décembre en la salle de la 

médiathèque de Châteauneuf-du-Rhone à partir de 

20 heures ! 

 

N’oubliez pas de vous inscrire avant le 6 décembre ! 

 

 
 

 
Nous en rêvions, la municipalité de Viviers l’a 

fait ! 
 
Lors de notre assemblée générale le 8 novembre dernier 

François Hausherr, adjoint de Mme le maire de Viviers, 

en charge du port, nous avait exposé les projets de 

rénovation de la base nautique, plans à l’appui. 
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Nous pensions que ces travaux s’inscrivaient dans un 

avenir quelque peu lointain. 

 

Il n’en est rien, la terrasse de l’ancienne maison du 

gardien a été démontée cette semaine ! Ainsi sera 

sécurisé l’accès à ce bâtiment appelé à accueillir les 

bureaux des associations ainsi qu’une salle de réunion 

de 19 personnes. ! 

 

 
 

Et comme une satisfaction n’arrive jamais sans une 

autre. La rénovation des sanitaires a également débuté. 

 

Et cela François Hausherr nous l’avait caché ! Mais il 

est d’ores et déjà pardonné ! 

 

Merci à la municipalité ! 

 

   
 

 
On ne vous a pas encore tout dit ! 

 

 
 
On ne vous a pas tout dit sur le championnat Drôme 

Ardèche, deuxième manche ! 

Suite à l’annulation de la 1re manche au mois 

d’octobre en raison des intempéries, nous étions tous 

très impatients de ce premier rendez-vous à l’extérieur 

et sur l’eau ! 

 

Voilà une formidable journée qui s’est déroulée 

dimanche 17 novembre sur le plan d’eau de l’Isère à la 

base SNRPF de Chatuzange-le-Goubet. 

 

Une belle délégation du club était présente avec des 

jeunes qui faisaient leur première compétition pour 

certains et pour d’autres qui n’en avaient fait que très 

peu la saison dernière… 

 

On est là pour l’apprentissage, se faire plaisir, et tenter 

de donner le meilleur mais pas toujours facile entre un 

virage à négocier et des vagues de bateaux suiveurs à 

gérer… Nous avons passé une joyeuse journée intense 

et belle ! 

 

 

Super engagement de chacun ! Bravoooo à tous !!! 

 

Véronique 

  NOS RESULTATS  

1x Sénior H.   Lucas    10ème  
 

2x J16 H.  Maxime  

et Nathanaël   5ème 
 

4xJ16 F.  Lina et Séolane  

associées à deux rameuses de Condrieu   3ème 
 

2X Master F.  Virginie  

et Véronique   7ème 
 

1x Canoë J12 H.  Naël    6ème  

Maynard-James  9ème 
 

2x Canoë J12 F.  Kacy  

associée à une jeune rameuse de Condrieu 1ère 
 

2x J16F.   Lina  

et Séolane   6ème 
 

1x Master F.   Véronique   1ère 
 

1x Canoë J12 F. Kacy   1ère 
 

2x Canoë J12 H. Naël  

et Maynard-James 3ème 
 

4x tout âge Mixte  Virginie, Lucas, Éric,  

Maxime   8ème 
 

1x Open H.  Alfred   1ère place 

conquise de haute lutte 


